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Objet :  
Création de 2 Zones Réglementées Temporaires (ZRT) dans le cadre d’une manifestation aérienne 

au Mémorial de Verdun (55) 

En vigueur : Du vendredi 31 mai au dimanche 02 juin 2024 
 
Lieu : FIR : Reims LFEE, Paris LFFF - AD : Verdun Sommedieue LFGW, Etain Rouvres LFQE 
           
 
 
 

 
Extrait carte 1/1 000 000 SIA  

 
 
 

ACTIVITÉ 

Manifestation aérienne avec présentation de la Patrouille de France, d’aéronefs légers et hélicoptères. 

 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 

ZRT 1 : Activable les 31 mai et 01 juin 2024 : 0800-1700.  
ZRT 2 : Activable les 31 mai, 01 et 02 juin 2024 : 0800-1700. 

 

INFORMATION DES USAGERS 

Activité réelle connue de : 
 
ETAIN APP :   120.125 MHz 
STRASBOURG INFO :  119.450 MHz 
PARIS INFO :   125.700 MHz 
SAINT DIZIER APP :  134.775 MHz 
LORRAINE TWR :   122.075 MHz 
LORRAINE APP :   119.125 MHz 
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GESTIONNAIRE 

Directeur des vols. 

 

STATUT 

Zones réglementées temporaires qui, lorsqu’elles sont actives, se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elles interfèrent, à 
l’exclusion des zones interdites LF-P 68.1 et 68.2 Le Rozelier qui conservent leur statut. 

 

CONDITIONS DE PENETRATION 

CAG, CAM : Contournement obligatoire durant l'activité, sauf : 
- aéronefs autorisés par le directeur des vols, 
- aéronefs assurant des missions d’assistance, de sauvetage, de lutte contre les feux de forêts, de police et de sûreté aérienne lorsque leurs 
missions ne permettent pas le contournement des ZRT après contact et autorisation du directeur des vols. 

 

SERVICES RENDUS 

Information de vol et alerte rendus par les organismes habituels. 

 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 

 
ZRT 1 (Patrouille de France) 

 
Limites latérales 

Cercle de 7 NM de rayon centré sur 49°12’59’’N 005°26’24’’E 
A l’exclusion des zones interdites LF-P 68.1 et LF-68.2 Le Rozelier 
 

Limites verticales 
SFC / FL075 

 

 
ZRT 2 

 
Limites latérales 

Cercle de 2 NM de rayon centré sur 49°11’42’’N 005°26’01’’E. 
 
 

Limites verticales 
SFC / 4000 ft AMSL 

 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Activité AEM N° 8079 THIERVILLE SUR MEUSE suspendue pendant activation de la ZRT 1. 
L’aérodrome de Verdun Sommedieue LFGW sera fermé dès lors que la ZRT 1 sera active. 

 

ORGANISME A CONTACTER 

Avant et pendant la manifestation : 
Directeur des vols : TEL : 06 26 14 29 09  ou  06 10 02 61 98. 

 
 

 
 

 


